
ANNEXE K - PI (page 1)

Nom, prénom ou raison sociale du Producteur Indépen dant:…………………………………………………………………………

Produit concerné
N° de 

certificat
Date de 

l'opération

Montant de l'aide 
financière pour le 

retrait

Montant de l'aide 
financière pour les 
frais de transport

Montant de l'aide 
financière pour les frais 
de triage et d'emballage

Montant total de l'aide 
financière pour le certificat

A B C D
POMME B XXX XX1 01/10/2014 169,8 54,3 187,7 411,8
POMME B XXX XX2 07/10/2014 254,7 0 281,55 536,25
POMME B XXX XX3 15/10/2014 509,4 0 375,4 884,8
POIRE B XXX XX4 20/10/2014 288,66 123,42 319,09 731,17
POIRE B XXX XX5 03/11/2014
POIRE B XXX XX6 09/11/2014

TOTAL 2 564,02

Fait à……………………………le………………………………
Signature et cachet commercial du producteur indépe ndant

DANS LE SECTEUR DES FRUITS ET LEGUMES
DISPOSITIF EXCEPTIONNEL DE PREVENTION ET GESTION DE CRISE

RETRAITS POUR DISTRIBUTION GRATUITE

Regroupement des certificats 
par produit puis triés par ordre 
croissant de numéro de 
certificat

L'aide financière 
correspond à 100% 

du montant de la 
compensation 

financière

Correspond à 100% du 
montant de l'indemnité 

calculée en appliquant le 
barême de la tranche 

kilométrique concernée

Correspond à 100% du 
montant de l'indemnité 

calculée en appliquant le 
fofait du produit 

concerné 

La somme des 
colonnes A + B +C



ANNEXE N°K- PI (page 2)

Nom, prénom ou raison sociale du Producteur Indépen dant:……………………………………………………………………

Produit concerné
N° de 

certificat
Date de 

l'opération
CHOU-FLEUR B XXX XX3 01/10/2014
CHOU-FLEUR B XXX XX4 08/10/2014
CHOU-FLEUR B XXX XX5 13/10/2014

BROCOLI B XXX XX6 08/10/2014
BROCOLI B XXX XX7 13/10/2014

Fait à……………………………le………………………………
Signature et cachet commercial du producteur indépe ndant

AIDE EXCEPTIONNELLE DE PREVENTION ET GESTION DE CRI SE DANS LE SECTEUR DES FRUITS ET LEGUMES

DEST
DEST
DEST

RETRAITS HORS DG

Destination du produit retiré

AA
AA

78,85

Montant de l'aide financière pour le retrait

78,9
90

52,6

TOTAL

Regroupement des certificats 
par produit puis triés par ordre 

croissant de numéro de 
certificat

AA : alimentation animale
DEST: destruction par épandage
MET: méthanisation
COMP: production de compost

L'aide correspond à 50% du montant de la 
compensation financière calculée en 

multipliant la quantité éligible au montant 
unitaire du produit concerné



ANNEXE K - PI - Page 3

Nom, prénom ou raison sociale du Producteur Indépen dant:………………………………………………...………………………………

Produit 
concerné

Mesure
("récolte en 

vert"
 ou

 "non 
récolte")

N° de 
certificat

Date de 
l'opération

Superficie 
concernée 

(Ha)

Rendement 
de la parcelle

(T/Ha)

Montant de 
la CF 
retrait

hors DG
en  €/tonne

(pour mémoire)

Montant de la CF 
calculée

(AxBxC)x90%

Montant du 
plafond
en €/Ha

(pour mémoire)

Montant de la 
CF retenue

Montant de 
l'aide 

financière
(50%)

A B C D E F
POMME Non récolte N XXX XX1 15/10/2014 1,5 41 132,2 7 317,27 7 607,58 7 317,27 3 658,64
POMME Non récolte N XXX XX2 22/10/2014 2,8 42 132,2 13 992,05 14 200,82 13 992,05 6 996,02
POMME Non récolte N XXX XX3 03/11/2014 1 41 132,2 4 878,18 5 071,72 4 878,18 2 439,09
POIRE Non récolte N XXX XX4 15/10/2014 10 25 159 35 775,00 36 690,80 35 775,00 17 887,50
POIRE Non récolte N XXX XX5 03/11/2014 7 26 159 26 044,20 25 683,56 25 683,56 12 841,78

TOTAL       43 823,03 € 
Fait à ……………………, le ………………………
Signature et cachet commercial du producteur indépe ndant

NON RECOLTE ET/OU RECOLTE EN VERT
(regrouper les certificats mesure puis par produit)

Regroupement des 
certificats par produit 

puis par ordre 
croissant de numéro 

de certificat

Le cas échéant, 
superficie validée 
après le contrôle

Rendement moyen de la 
parcelle concernée sur les 3 

dernières campagnes tel 
que mentionné lors de la 
notification de l'opération 
au Service Territorial de 

FranceAgriMer

((Surface concernée X 
rendement de la parcelle) X 
90%) X montant CF unitaire 

retrait hors DG

Surface 
concernée X 
montant CF 
unitaire (en 
€/surface)

Il s'agit du plus petit 
montant entre celui 

figurant dans la 
colonne D et celui 
figurant dans la 

colonne E

50% du montant 
figurant dans la 

colonne J


